
La Fédération CGT de la Santé et de l’Action Sociale a tenu son 12ème congrès du 28 mai au 1er juin 2018 dans un 
contexte d’austérité économique sans précédent pour notre secteur.

Nous apportons notre entier soutien aux cheminot.e.s en grève qui luttent pour la sauvegarde du service public 
ferroviaire et la défense de leur statut. 

Tout comme elles et eux, la défense du statut des agent.e.s hospitalier.e.s, des conventions collectives, des 
instances représentatives du personnel (CE, DP et CHSCT), des garanties collectives pour les salarié.e.s de 
notre champ est bien à l’ordre du jour dès à présent.

Le projet de « refondation du Contrat Social » dans la Fonction publique annoncé par le ministre du Budget est une 
nouvelle agression : généralisation du recours aux contractuel.le.s, salaire au mérite, plan de départ volontaire, 
fusion des instances représentatives… L’attaque contre le statut spécifique de l’APHP menace son unicité.

Derrière ces statuts, ce sont plus largement les services publics qui sont attaqués. 

De même, les régimes spécifiques de retraite (CNRACL, IRCANTEC) et les œuvres sociales à travers le CGOS 
sont mis à mal.

Tout au long de ce congrès, les délégué.e.s ont fait état d’une situation proche du chaos dans leurs établissements 
et associations. Les hôpitaux sont heurtés de plein fouet par les GHT et par l’affaiblissement des moyens de 
fonctionnement alloués. Le secteur social et médico-social est confronté au même sous financement chronique pour 
accomplir ses missions. Les ARS et le projet Séraphin PH accentuent plus encore la casse de ces services dédiés à 
la population. Partout nous constatons la dégradation des conditions de travail et la maltraitance institutionnelle dans 
le secteur de la protection de l’enfance, comme dans tout notre champ professionnel.

Partout les luttes se multiplient. Dans le public comme dans le privé, les résistances s’organisent.

Le gouvernement « jupitérien » accélère plus encore sa politique destructrice.

Les déclarations de la ministre Agnès Buzyn sur le « plan de transformation du système de santé » et la poursuite des 
GHT s’inscrivent dans la suite logique de la destruction du système de santé et de protection sociale. Elle annonce 
également l’application de l’article 93 du statut qui permettra le licenciement des agent.e.s.

Alors que la tarification à l’activité asphyxie nos établissements, la ministre accélère le virage ambulatoire à marche 
forcée. C’est la perspective de nouvelles suppressions de postes, de services et de nombreux hôpitaux de proximité 
déjà en grandes difficultés. 

Après deux journées de mobilisation historique dans le EHPAD et les aides à domicile, les quelques mesures de 
Madame Buzyn ne répondent absolument pas à l’exigence portée par tou.te.s d’1 soignant.e pour 1 résident.e. C’est 
un nouveau mépris pour les professionnel.le.s, les résident.e.s et les familles.

Face à cette situation, le congrès exige l’arrêt immédiat des fermetures de lits et des suppressions et gels de 
postes dans les secteurs du sanitaire, du social et du médico-social. Nous exigeons la création des postes et la 
réouverture de lits nécessaires.
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Appel du congrès

Face au Gouvernement, le congrès appelle à se rassembler.
Organisons la contre-offensive !

.../...



Montpellier, le 1er juin 2018 

n  Nous réaffirmons l’exigence de l’abrogation des GHT et l’annulation de la dette des hôpitaux.

n  Nous portons l’exigence d’un Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale à la hauteur des 
enjeux et des besoins de la population.

n  Nous revendiquons le retrait immédiat du projet de « Refondation du Contrat Social » et la défense  
du Statut. 

n  Nous demandons le dégel du point d’indice, l’augmentation générale des salaires et des pensions  
et la suppression de la CSG.

n  Nous défendons nos CHSCT qui œuvrent dans l’intérêt collectif de tou.te.s les salarié.e.s et exigeons 
l’élargissement de ses prérogatives.

n  Nous réaffirmons le refus de tous projets de retraite par point, le maintien de la retraite par 
répartition, de la catégorie active, du calcul sur les 6 derniers mois dans la FPH et du calcul des pensions 
sur les 75% des salaires des 10 meilleures années dans le privé. La Fédération porte dans ses orientations 
la prise en compte de la pénibilité avec un départ à 55 ans.

n  Nous nous battons pour la conquête de droits nouveaux et le renforcement de nos conventions collectives 
attaquées tous les jours par les employeurs. 

n  Nous revendiquons la titularisation de tou.te.s les contractuel.le.s et le passage en CDI de tous les emplois 
précaires dans le privé.

n  Nous défendons les lanceurs d’alerte et l’ensemble des militant.e.s victimes de discriminations  
et de répression syndicale.

Les élections professionnelles du 06 décembre 2018 dans la Fonction publique hospitalière seront l’occasion 
de réaffirmer nos revendications.

La riposte doit être à la hauteur des attaques !
Préparons dès maintenant la grève et la mobilisation générale avec tous les salarié.e.s du public et du privé, les 
retraité.e.s, les usagers pour bloquer Macron.

Dans l’unité la plus large possible, sur la base de nos revendications pour reconquérir notre système de Sécurité 
Sociale et de protection sociale, l’heure est à l’amplification de la mobilisation tou.te.s ensemble.


